Réunion du Conseil Municipal du 16 décembre 2011

1) Rugby
Mr Beaujaneau a rencontré deux responsables du club de rugby qui lui ont présenté un projet de construction d'une buvette. Le club ne peut pas faire face à la totalité de la dépense. Les matériaux coûteraient 5 012,81 €, auxquels il faut ajouter la main d'œuvre.

Ils demandent à la commune de prendre en charge la fourniture de matériaux.

Après délibéré, étude des plans et des devis, le Conseil Municipal trouve le devis très élevé et demande au maire de consulter un autre fournisseur de matériaux et de faire chiffrer un bâtiment préfabriqué.

2) Football
L'équipe 1 évolue actuellement en 1ère Division, mais souhaite remonter en Promotion de Ligue le plus vite possible. Toutefois, le District a fait savoir que cette "remontée" en Promotion de Ligue nécessite l'agrandissement des vestiaires (y compris l'aménagement d'un vestiaire arbitre féminin) mais aussi l'agrandissement du terrain d'honneur.

Après avoir pris connaissance du règlement fourni par le District de football, le Conseil Municipal va demander à un architecte un avant projet chiffré.

3) Ateliers communaux

Le Conseil Général a accordé une subvention d'un montant de 10 420 € pour l'extension des ateliers communaux.

En conséquence le Conseil Municipal demande au maire de contacter les Etablissements Chauvin et Arnaud Dupuis pour réaliser les travaux.

4) Aménagement du lotissement de la Marcazière
Le maire informe le Conseil Municipal qu'il a signé les compromis de vente avec Mr Georges Courtois, Mmes Paulette Maillet, Huguette Liamin et Denise Fiot pour les terrains où seront aménagés le bassin d'orage et les volets paysagers, ainsi que le terrain constructible appartenant à Madame FIOT.

Les conseillers autorisent le maire à signer les actes notariés.

5) Eclairage public
En 2015 les lampes à vapeur de mercure seront interdites, notre éclairage public en est équipé. La SOREGIES a fait parvenir un devis pour les remplacer, il s'élève à 72 698 € dont 50 % à sa charge.

 La partie financière de la commune sera étalée sur 4 ans de 2011 à 2014 soit une somme annuelle de 9 087 €.

Le Conseil Municipal accepte de prendre en charge cette dépense.

6) Pistes cyclables
L'aménagement des nouvelles pistes cyclables nécessite le déplacement des poteaux téléphoniques route de la Villedieu, aux Theils et à la Thimotte.

Les frais d'études et de gestion d'un montant de 339 € sont à la charge de la commune. Le Conseil Municipal accepte de prendre en charge cette dépense.

D'autre part il reste les barrières, les plots et la signalisation à mettre en place sur ces nouvelles voies.

7) Aménagement de la salle de danse
Les Etablissements Fabrix ont chiffré le coût des menuiseries pour la salle de danse à 5 832 €. Les Etablissements Maisonnier ont estimé à 2 574,33 € la fourniture de placo, des rails et de l'isolation.

Après étude, le Conseil Municipal accepte ces devis.

8) Recensement de la population

Il aura lieu du 19 janvier au 18 février 2012. 4 agents recenseurs sont recrutés. Il s'agit de Mmes Colette Allain, karine Boucher, Sophie Lusson et Melle Maud Thomas.

9) Mise en séparatif des réseaux résidence des Rosiers
Mr Guichard du SIVEER a rencontré les propriétaires de la résidence des Rosiers et de la rue de la Chanterie qui sont concernés par la mise en séparatif des réseaux d'assainissement et eaux pluviales. L'enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques sera fait en même temps. Ces travaux seront réalisés au printemps 2012.
10) Foulle
Une partie des habitants de ce village a demandé l'installation d'un miroir pour sécuriser la sortie du village sur la route départementale n° 1 déjà pourvue d'un "Stop".

Cette demande sera étudiée avec la Direction de l'Aménagement des Espaces et de l'Environnement.

La dépense prévisionnelle est de 1 700 € H.T. hors pose.
11) Conseil Municipal Jeunes
Les élections ont eu lieu le 8 décembre 2011.

Le nouveau Conseil Municipal Jeunes est composé de :

Sarah Bergeonneau, Jean-Baptiste Bon, Thibault Frison, Arthur Grandon, 

Louis Lasserre - Giraud, Tanguy Mollion, Arnaud Van Camp

